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pérlorités, même celles qui proviennent ie l'é-
tude, du travail ou de l'expérience, en un mot
du libre exercice de la volonté humaine : "Qui-I
conque est revêtu de l'autorité est ministre de
Dieu pour le bien. "

En tout ce qui concerne l'exploitation et sa
bonne direction, l'autorité dupatrou est l'auto-
rité proprement dite. Pour toutes les autres
.choses. son autorité est prise dans le sens large.

Ces deux genres d'autorité ne sont pas com-
patibles dans le patron ; tout au contraire, ils se
soutiennent merveilleusement. Le bon ordre
dans l'exploitation de l'usine, objet de l'autorité
proprement dite, est la première et principale
garantie des autres intérêts, que le patron peut
favoriser à l'aide de l'influence morale que- lui
donne sa supériorité sociale et personnelle.D'au
tre part, le bien produit chez les ouvriers ou
dans la société, par le légitimc exercice de cette
influence morale, assure davantage la prospérité
de l'entreprise commune.

. Quant à-l'exercice de cette double autorité,
rien de mieux assorti: l'influence que donne au
patron l'exercice du commandement strictement
entendu assure le bon résultat de l'autorité mo-
rale. qu'il exerce sur ses ouvriers, dans un sens
plus large, pour le plus grand bien de la société
et de chacun. D'un autre côté, l'influence salu-
taire exercée par le patcon, en dehors du strict
commandement, adoucit l'exercice de l'autorité,
la rend agréable et fait accepter le commande-
ment avec joie et sans murmures.

L'autorité patronale doit se rapprocher le
plus possible de l'autorité paternelle, parce que
rien ne ressemble plus à la famille naturelle que
la famille ouvrière ; ici comme là, les intérêts
sont communs. Mais l'autorité patronale ne
saurait être entièrement assimilée à l'autorité
paternelle, car,-tandis. que dans la famille natu-
relle les enfants sont par le fait de leur nais-
sance sous la dépendance du. père, dans la fa-
mille ouvrière les ouvriers sont mis par un.acte
de leur volonté sous la.dépendance du patron
Celui-ci doit,.tout en commandant et en diri
geant, s'attacher à gagner la confiance de son
personnel, ce qu'il obtiendra surtout en ténoi-
gnant à tous un intérêt sincère, exempt d'é
.goïsme, et-en procurant à chacun les ,avantage
qui sont en- sonpouvoir.

L'objet de l'autorité patronale est tout ce qu
peut assurer la prospérité de l'exploitation e
aider au bien matériel. et:spirituel du personnel
Il embrasse.par conséquent tous les:intérêts re
ligieux, moraux, professionnels et dcotomilue
.c 4fAnille Quv4ière.

Ce qui concerne l'exploitation elle même est
plutôt l'objet de l'autorité proprement dite,con.
me l'admission ou le renvoi des ouvriers, la ré.
glementation du travail, le salaire, l'ordre pro.
fessionnel, moral et religieux dans les ateliers,
l'éducatior des apprentis, etc.

Ce qui regarde la vie privée et la famille de
l'ouvrier, comme le logement, l'épargne, l'édu.
cation des enfants, la conduite morale et reli.
gieuse.au foyer et à l'église,-est surtout. l'objet
de l'autorité morale ou de direction. Cepen-
dant, sur ce terrain aussi, le patron peut et doit
mênme parfois user de l'autorité stricte comme
nous le dirons plus tard.

Les limites de-l'autorité de commandem nt
chez le patron.sont dé'erminées par le contrat
d'engagement, les règle.-ents, les conventions,
les coutumes légitimes, et par les lois divines Pt
hu.naines. Les limites de l'autorité de direc-
tion sont celles du bien possible et les règles de
la prudence.

L'autoritê a perdu sa légitime influence parce
que les patrons, qui en.étaient les dépositaires,
en ont déserté les devoirs. Il faut donc repren.
dre les devoirs pour recouvrer le plein exercice
des droits. Par conséquent, le patror doit res-
pecter l'autorité en lui-même par la d. nté de
sa vie, avoir foi au pouvoir qu'il tient de Dieu,
être bon, sage 2t fort dans l'exercice de ses
droits ; il doit faire reconnaître son caractère de
chef de la famille ouvrière par ceux qui sont
après lui les premiers, c'est-à-dire par ses en.
fants et ses principaux employés ; il doit enfin:
protéger et défendre les droits de l'autorité dans
la personne des subordonnés auxquels il l'a con.
fiée..
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